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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE NOMININGUE 
 
 
Projet de règlement numéro 2021-466-1 déléguant le pouvoir d’autoriser 
des dépenses et de passer des contrats et modifiant le règlement 2021-466 
 
ATTENDU que le Code municipal du Québec accorde aux municipalités locales le 
pouvoir d’adopter des règlements pour déléguer à tout fonctionnaire ou employé de 
la municipalité le pouvoir d’autoriser des dépenses et de passer des contrats; 
 
ATTENDU que la municipalité de Nominingue a adopté le règlement numéro 2021-
466 déléguant le pouvoir d’autoriser des dépenses et de passer des contrats au nom 
de la municipalité de Nominingue; 
 
ATTENDU que ledit règlement numéro 2021-466 est entré en vigueur le 17 janvier 
2022; 
 
ATTENDU que le conseil considère qu’il est dans l’intérêt de la Municipalité, pour 
assurer son bon fonctionnement, qu’un tel règlement soit maintenu en vigueur, mais 
juge approprié de réviser certaines règles de délégation en vigueur; 
 
ATTENDU qu’un règlement décrétant les règles de contrôle et de suivi budgétaires 
est en vigueur à la municipalité de Nominingue;  
 
ATTENDU que l’avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la 
séance du conseil tenue le 17 juillet 2023 et que le projet de règlement a été déposé 
à cette même séance; 
 
EN CONSÉQUENCE, LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1  
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 
ARTICLE 2  
 
Le montant maximal autorisé mentionné à l’article 2.1 du règlement numéro 2021-
466 : 
 
« 2.1 DIRECTEUR GÉNÉRAL 

Le conseil municipal délègue au directeur général le pouvoir d’autoriser des 
dépenses et de passer des contrats en conséquence en ce qui concerne les 
besoins courants de l’administration générale de la Municipalité. 
 
Le montant maximum autorisé par dépense ou contrat est de 25 000 $, taxes 
incluses.  
 
Le conseil municipal délègue également au directeur général le pouvoir 
d’autoriser l’engagement de tout fonctionnaire ou employé qui est un salarié 
au sens du Code du travail (RLRQ, c. C-27). 
 
Le directeur général a le pouvoir de passer les contrats nécessaires pour 
exercer la compétence qui lui est dévolue par le présent règlement, le tout au 
nom de la municipalité. » 

 
Est remplacé par celui-ci : 
 
« Le montant maximum autorisé par dépense ou contrat est de 50 000 $, taxes 
incluses. » 
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ARTICLE 3 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
 
ADOPTÉ à l’unanimité par le conseil de la municipalité de Nominingue, lors de sa 
séance tenue ce quatorzième jour du mois d’août de l’an deux mille vingt-trois (14 
août 2023). 
 
 
(Original signé)     (Original signé) 
_______________________   ________________________ 
Francine Létourneau     François St-Amour, ing. 
Mairesse      Directeur général et 
       Greffier-trésorier 
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